
 

 
 

Le BAILLET LATOUR BIOMEDICAL AWARD consacrera  
chaque année 1 million d’euros à la recherche biomédicale en 

Belgique  
 

 

Plus que jamais, la recherche biomédicale représente un enjeu majeur de nos sociétés : des maladies 
rares aux pandémies, des affections aigües aux maladies chroniques, les défis sont gigantesques et 
les incertitudes croissantes. Les pouvoirs publics en sont conscients et, à différents niveaux 
(régionaux, nationaux, européens, …), contribuent à financer la recherche, à un niveau fondamental, 
exploratoire, pour faire progresser la science, ou dans des secteurs plus appliqués, pour développer 
des prophylactiques, des diagnostics ou des traitements. Mais leur intervention reste insuffisante. 

De son côté, depuis sa création il y a plus de 40 ans, le Fonds Baillet Latour a toujours eu la volonté 
de soutenir une recherche biomédicale libre et indépendante, ayant pour objectif l’accroissement 
des connaissances scientifiques. Avec la création de son Baillet Latour Biomedical Award – 
Supporting Research Careers in Belgium, le Fonds consacrera désormais chaque année 1 million 
d’euros à la recherche biomédicale* (fondamentale, clinique ou translationnelle) et soutiendra, 
durant 5 années, la carrière de jeunes chercheuses ou chercheurs en sciences biomédicales, agissant 
ainsi comme un puissant levier à l’indépendance de ces chercheurs. Cette initiative constitue un 
soutien essentiel à leur reconnaissance et à la consolidation de leur carrière, tout en contribuant à 
leur maintien dans le secteur académique.  

Les objectifs 

Le Baillet Latour Biomedical Award – Supporting Research Careers in Belgium est donc clairement 
conçu comme un soutien au développement de la recherche (contrairement à un prix traditionnel 
qui vise à couronner l’aboutissement d’une carrière exceptionnelle ou à récompenser une 
découverte majeur) ; il est destiné à accompagner de jeunes scientifiques talentueux dans la 
poursuite ou la consolidation de leurs projets de recherche innovants ou pionniers en Belgique. 

Le Fonds souhaite aussi renforcer le statut et la visibilité de ces jeunes chercheurs prometteurs en 
Belgique, faciliter l’obtention de financements additionnels belges et européens pour leur recherche 
novatrice et permettre leur développement comme les futurs leaders éminents indépendants de la 
recherche dans leur domaine. 

Enfin, le Fonds espère contribuer à la rétention des nouveaux talents prometteurs en Belgique, voire 
même à l’attraction de talents étrangers vers les instituts de recherche en Belgique. 

 

 
* Ce nouvel Award prestigieux remplace le Prix International de la Santé et le Grant for Medical Research qui 
ont permis jusqu’à présent respectivement de récompenser 37 chercheurs internationaux et de soutenir les 
projets de recherche de 6 chercheurs dans différentes universités belges. 



 

 

« Afin d’amplifier notre impact dans le domaine biomédical, nous avons décidé de diriger notre 
soutien vers le développement en Belgique d’un écosystème de chercheurs de haut niveau ce qui 
contribuera à accélérer l’essor de projets de recherche innovants en Belgique», souligne Thomas 
Leysen, Président du Fonds Baillet Latour. 

 

 

Le Baillet Latour Biomedical Award en pratique 

- 1.000.000 € sur 5 années 
- Dépenses éligibles : Personnel, fonctionnement et équipement 
- Candidats éligibles : Jeunes chercheuses ou chercheurs disposant d’un doctorat depuis 12 ans maximum et 

travaillant dans une université, un hôpital universitaire ou certains instituts de recherche en Belgique 
- Domaines : 

- 2022 : Maladies infectieuses et immunitaires 
- 2023 : Neurosciences 
- 2024 : Cancer 
- 2025 : Système cardio-vasculaire et pulmonaire 
- 2026 : Système métabolique et gastro-intestinal 

- Calendrier : 
- Avril 2021 : ouverture de l’appel à candidatures 
- 30 juin 2021 : Clôture de l’appel à candidatures 
- Février 2022 : Réunion du Jury international 
- Avril 2022 : Remise du Prix 

- Le FNRS assure la coordination de toute la procédure de sélection. 
 

 
Le Fonds Baillet Latour  
Le Fonds Baillet Latour a vu le jour en 1974 à l’initiative du Comte Alfred de Baillet Latour avec pour objectif de 
promouvoir, encourager et récompenser les prestations de haute valeur humaine.  Depuis plus de 45 ans le 
Fonds cherche à soutenir des initiatives remarquables par leur rayonnement, leur incitation à l’excellence 
humaine ou encore par leur approche innovante pour répondre aux défis de la société de demain. 
Actuellement, le Fonds poursuit ses objectifs dans quatre domaines d’intervention : la recherche médicale, 
l’éducation, le patrimoine et le sport olympique. 
 
Contacts 
Fonds Baillet Latour  
Benoît Loore, Directeur, benoit.loore@iblf.be, +32 475 922 870 
Guy van Wassenhove, Conservateur, guy.vanwass@gmail.com, +32 474 450 260 


